
Est-ce que l'employeur peut mettre des obligations de sécurité et
d'hygiène dans le contrat de travail ?

Réponse courte

Une clause relative à la sécurité et à l'hygiène peut être imposée contractuellement dans le contrat de travail au

Luxembourg, à condition de respecter les dispositions impératives du Code du travail, notamment les articles L.312-1

à L.312-9. Cette clause ne doit ni restreindre les droits légaux du salarié, ni exonérer l'employeur de ses propres

obligations en matière de sécurité et de santé.

La clause doit être claire, précise et rappeler les obligations du salarié (respect des consignes, utilisation des

équipements, signalement des risques). Elle peut prévoir des sanctions disciplinaires en cas de manquement, sous

réserve du respect de la procédure légale. Toute clause contraire à l'ordre public social ou excédant les obligations

légales est réputée non écrite.

Définition

Une clause relative à la sécurité et à l'hygiène dans le contrat de travail vise à encadrer les obligations du salarié

et de l'employeur en matière de prévention des risques professionnels. Elle rappelle notamment le respect des

consignes de sécurité, l'utilisation des équipements de protection individuelle et le signalement des situations

dangereuses. Cette clause peut également préciser les modalités d'organisation ou de contrôle liées à la sécurité

et à l'hygiène sur le lieu de travail.

Questions fréquentes

Peut-on inclure une clause de sécurité et d'hygiène dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, une clause relative à la sécurité et à l'hygiène peut être imposée contractuellement dans le contrat de travail au Luxembourg, à
condition de respecter les dispositions impératives du Code du travail (articles L.312-1 à L.312-9). Cette clause ne doit ni restreindre les
droits légaux du salarié, ni exonérer l'employeur de ses obligations en matière de sécurité et de santé.

Que se passe-t-il si une clause de sécurité dépasse les obligations légales ?

Toute clause qui impose au salarié des obligations excédant celles prévues par la loi ou les règlements grand-ducaux, ou qui est
contraire à l'ordre public social, est réputée non écrite. La clause doit respecter l'ensemble des dispositions du Code du travail et ne peut
porter atteinte aux droits fondamentaux du salarié.

Quelles sont les obligations du salarié que peut rappeler une clause de sécurité ?

La clause doit rappeler l'obligation du salarié de respecter les consignes de sécurité, de participer aux formations obligatoires, d'utiliser
les équipements de protection mis à disposition et de signaler tout incident ou risque identifié. Elle peut également prévoir des sanctions
disciplinaires en cas de manquement, sous réserve du respect de la procédure légale.

Une clause de sécurité peut-elle exonérer l'employeur de ses responsabilités ?

Non, l'insertion d'une clause de sécurité et d'hygiène ne dispense jamais l'employeur de son obligation de résultat en matière de
protection de la santé et de la sécurité des salariés. Toute carence de l'employeur engage sa responsabilité, même en présence d'une
telle clause contractuelle.
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Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause de sécurité et d'hygiène dans le contrat de travail est licite à condition de respecter les

dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois, en particulier les articles L.312-1 à L.312-9. La clause ne

peut ni restreindre les droits légaux du salarié, ni exonérer l'employeur de ses propres obligations en matière de

sécurité et de santé. Elle ne saurait imposer au salarié des obligations excédant celles prévues par la loi ou les

règlements grand-ducaux. Toute clause contraire à l'ordre public social est réputée non écrite.

Modalités pratiques

La clause doit rappeler l'obligation du salarié de respecter les consignes de sécurité, de participer aux formations

obligatoires, d'utiliser les équipements de protection mis à disposition et de signaler tout incident ou risque identifié.

Elle peut prévoir des sanctions disciplinaires en cas de manquement, sous réserve du respect de la procédure

disciplinaire prévue par le Code du travail. L'employeur doit veiller à la clarté et à la précision de la clause afin d'éviter

toute ambiguïté. Il est recommandé de faire signer au salarié un accusé de réception des consignes spécifiques

annexées au contrat.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'intégrer une clause de sécurité et d'hygiène dans les contrats de travail pour sensibiliser le

salarié à ses obligations et renforcer la culture de prévention au sein de l'entreprise. Toutefois, la clause ne doit pas

se substituer à l'obligation générale de sécurité qui incombe à l'employeur. Il est conseillé de compléter la clause

contractuelle par des règlements intérieurs, notes de service ou chartes internes détaillant les mesures applicables.

Toute modification substantielle des règles de sécurité doit faire l'objet d'une information écrite et, le cas échéant,

d'une consultation de la délégation du personnel conformément à l'article L.414-3 du Code du travail.

Cadre juridique

Les principales obligations en matière de sécurité et de santé au travail sont prévues par les articles suivants du

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.312-1 à L.312-9 : obligations générales de l'employeur et du salarié en matière de sécurité et de

santé.

Article L.312-8 : obligation du salarié de respecter les instructions et consignes de sécurité.

Article L.414-3 : consultation de la délégation du personnel en cas de modification des règles de sécurité.

Articles L.124-10 à L.124-12 : encadrement des sanctions disciplinaires et respect des garanties

procédurales.

Toute clause contractuelle doit respecter l'ensemble de ces dispositions et ne peut porter atteinte à l'égalité de

traitement, à la traçabilité des mesures de sécurité, ni à l'encadrement humain des procédures.
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L'insertion d'une clause de sécurité et d'hygiène ne dispense jamais l'employeur de son obligation de résultat en matière de protection

de la santé et de la sécurité des salariés. Toute carence de l'employeur engage sa responsabilité, même en présence d'une telle

clause.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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